
Quel est l’effet d’un POT sur la qualification des heures
supplémentaires dans les accords collectifs ?

Réponse courte

L’instauration d’un plan d’organisation du temps de travail (POT) dans un accord collectif modifie la qualification des

heures supplémentaires : celles-ci ne sont plus calculées sur une base hebdomadaire, mais à la fin de la période de

référence fixée par le POT (jusqu’à quatre mois). Seules les heures effectuées au-delà de la durée moyenne

hebdomadaire de 40 heures, calculée sur l’ensemble de la période de référence, sont considérées comme des

heures supplémentaires.

Cependant, les heures dépassant immédiatement les limites maximales journalières (10 heures) ou hebdomadaires

(48 heures) restent qualifiées d’heures supplémentaires, même sous POT. Le paiement ou la compensation de ces

heures intervient à la fin de la période de référence, sauf disposition plus favorable prévue par l’accord collectif.

Définition

Le plan d’organisation du temps de travail (POT) est un dispositif conventionnel permettant, par accord collectif,

de répartir la durée du travail sur une période de référence supérieure à la semaine, sans excéder quatre mois. Il

permet d’adapter la charge de travail aux besoins de l’entreprise tout en respectant la durée annuelle légale.

L’instauration d’un POT modifie les modalités de calcul et de qualification des heures supplémentaires, en

dérogeant au principe du calcul hebdomadaire.

Conditions d’exercice

La mise en place d’un POT requiert un accord collectif de travail, conclu entre l’employeur et les syndicats

représentatifs, ou, à défaut, un accord d’établissement. Le POT doit préciser la période de référence, la durée

hebdomadaire moyenne du travail, les modalités de communication du planning, ainsi que les règles de modification

des horaires. La durée de travail ne peut excéder 10 heures par jour ni 48 heures par semaine, sauf dérogation

expresse prévue par la loi. Le respect de la durée moyenne hebdomadaire de 40 heures sur la période de référence

est impératif.

Modalités pratiques

Lorsque le temps de travail est organisé sous POT, la qualification des heures supplémentaires ne s’effectue plus sur

une base hebdomadaire, mais à l’issue de la période de référence. Les heures effectuées au-delà de la durée

moyenne hebdomadaire de 40 heures, calculée sur la période de référence, sont considérées comme des heures

supplémentaires. Les heures dépassant la limite journalière ou hebdomadaire maximale fixée par la loi restent
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immédiatement qualifiées d’heures supplémentaires, même sous POT. L’employeur doit tenir un décompte précis

des heures prestées et informer régulièrement les salariés du solde de leurs heures. Le paiement ou la compensation

des heures supplémentaires intervient à la fin de la période de référence, sauf disposition plus favorable prévue par

l’accord collectif.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser précisément les modalités du POT dans l’accord collectif, notamment les règles de

prévenance en cas de modification des horaires et les modalités de consultation des représentants du personnel. Un

suivi rigoureux du temps de travail est indispensable pour éviter tout litige relatif à la qualification et à la rémunération

des heures supplémentaires. Les employeurs doivent veiller à respecter les limites légales quotidiennes et

hebdomadaires, indépendamment du POT, sous peine de sanctions. Il est conseillé d’informer régulièrement les

salariés sur le fonctionnement du POT et sur le calcul des heures supplémentaires, afin de garantir la transparence et

la conformité aux dispositions légales.

Cadre juridique

Le régime du POT et la qualification des heures supplémentaires sont régis par les articles L.211-6, L.211-7 et L.211-

9 du Code du travail luxembourgeois. La jurisprudence nationale confirme que le calcul des heures supplémentaires

sous POT s’effectue à la fin de la période de référence, sauf dépassement des plafonds journaliers ou

hebdomadaires. Les accords collectifs peuvent prévoir des dispositions plus favorables, mais ne peuvent déroger aux

limites maximales fixées par la loi. Le non-respect des dispositions relatives au POT expose l’employeur à des

sanctions administratives et pénales.

La mise en place d’un POT ne dispense jamais l’employeur de respecter les limites maximales journalières et hebdomadaires du

temps de travail. Tout dépassement de ces plafonds entraîne la qualification immédiate des heures concernées en heures

supplémentaires, indépendamment du calcul sur la période de référence.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-9

